BEAULIEU-LES-LOCHES

Ville de Beaulieu-lés-Loches
Département de I'Indre-et-Loire
AIRE DE MISE EN VALEUR
DE L'ARCHITECTURE
ET DU PATRIMOINE (AVAP)

PLAN DE DETAIL n°4
DES SECTEURS DE L'AVAP
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e par délibération du Conseil Municipal du

10 février 2014

Vu pour étre annexé a la délibération
du Conseil Municipal du 10 février 2014

Le maire, Sophie Métadier




